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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

 
  

 

  

Préambule 

  

Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations de SeSAM Formation et de son 

client dans le cadre de la vente de ses prestations de services. Toute prestation accomplie par SeSAM 

Formation implique donc l'adhésion sans réserve de l'acheteur aux présentes conditions générales de vente. 

  

 

Article 1 - Principes 

 

Ces conditions générales concernent les prestations de services fournis entre professionnels (prestataire / acheteur).  

Les présentes conditions générales expriment l'intégralité des obligations des parties. Elles constituent le socle unique 

de la relation commerciale entre les parties, et, en ce sens, l'acheteur est réputé les accepter sans réserve. 

Les présentes conditions générales de vente prévalent sur tout autre document. Elles s'appliquent, sans restriction ni 

réserve, à tous les services rendus par le prestataire auprès des acheteurs de même catégorie. 

Le prestataire et l'acheteur conviennent que les présentes conditions générales régissent exclusivement leur relation. Le 

prestataire se réserve le droit de modifier ponctuellement ses conditions générales. 

Les présentes conditions générales de vente sont communiquées à tout acheteur qui en fait la demande, afin de lui 

permettre de passer commande. 

 

Article 2 - Contenu 

 

Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les droits et obligations des parties dans le cadre de la vente 

des prestations proposées par le prestataire à l'acheteur. Elles concernent les services suivants : prestations de formation. 

Les présentes conditions ne concernent que les prestations effectuées en France pour des acheteurs situés sur le territoire 

français.  

 

Article 3 - Preuve de la transaction 

 

Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques du prestataire dans des conditions raisonnables de 

sécurité, seront considérés comme les preuves des communications, des commandes et des paiements intervenus entre 

les parties. L'archivage des devis, des conventions de formation professionnelle et des factures est effectué sur un support 

fiable et durable pouvant être produit à titre de preuve. 

 

Article 4 - Informations sur les prestations 
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Les prestations régies par les présentes conditions générales sont celles qui figurent sur le site internet du prestataire et 

qui sont indiquées comme réalisées par le prestataire ou sous son contrôle. Elles sont proposées dans la limite des 

disponibilités du prestataire. 

Les prestations sont décrites et présentées avec la plus grande exactitude possible. Toutefois, si des erreurs ou omissions 

ont pu se produire quant à cette présentation, la responsabilité du prestataire ne pourrait être engagée. 

 

Article 5 - Personnel du prestataire 

 

En vertu de l'autorité hiérarchique et disciplinaire qu'il exerce à titre exclusif sur son personnel, celui-ci restera placé 

sous le contrôle effectif du prestataire durant la complète exécution des prestations. 

En cas d'intervention dans les locaux de l'acheteur, le prestataire s'engage à respecter les obligations en matière d'hygiène 

et de sécurité dont l'acheteur lui communique la teneur, sous réserve que son personnel se voit accorder une protection 

identique à celle accordée aux employés du prestataire. 

Le prestataire garantit la régularité de la situation de son personnel au regard des articles L.1221-10 et suivants et L.3246-

1 et suivants du code du travail. Le prestataire certifie, en outre, être en conformité avec les dispositions des articles 

L.8221-1 et L.8221-2 du code du travail, relatifs à la lutte contre le travail dissimulé, ainsi qu'avec les dispositions du 

Livre III, Titre IV du code du travail. 

Pendant la durée des prestations et pendant une période d'un an après son achèvement, l'acheteur s'engage à ne pas 

solliciter ou tenter de débaucher (ou aider quelconque autre personne à solliciter ou tenter de débaucher) un quelconque 

collaborateur du prestataire avec lequel il aura eu des contacts dans le cadre de l'exécution des prestations. En cas de 

violation, l'acheteur sera redevable envers le prestataire, à titre de clause pénale d'une indemnité égale à un an du dernier 

salaire brut de la personne ainsi débauchée. 

  

 

Article 6 – Prix 

 

Calcul 

Le prix des prestations est établi par décision du Conseil d’Administration de l’association SeSAM Bretagne. Des 

factures seront émises correspondant aux prestations fournies. Sauf convention contraire, les factures sont émises chaque 

mois. Le règlement des factures est exigible dès réception. 

  

Pénalités de retard 

Conformément à la loi, tout retard de paiement oblige le prestataire à facturer des pénalités de retard. Le taux des 

pénalités de retard est établi sur la base du taux minimum, soit 3 fois le taux d'intérêt legal ; par ailleurs, le débiteur en 

retard sera tenu de régler au prestataire une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 Euros ; au surplus, le 

prestataire sera fondé à suspendre l'exécution des prestations jusqu'à règlement complet de la facture impayée sans que 

cette inexécution puisse être considérée comme lui étant imputable. 

  

 

Article 7 - Modalités et délais de paiement 

 

Règlement 

Le règlement de la prestation de formation se fait par virement sur le compte bancaire du prestataire. 

  

Paiement à terme 

Le prix est payable en totalité et en un seul versement, dès réception. Ce délai sera mentionné sur la facture adressée à 

l'acheteur. 

  

Retard de paiement 

Tout retard de paiement entraînera l'exigibilité immédiate de la totalité des sommes dues au prestataire par l'acheteur, 

sans préjudice de toute autre action que le prestataire serait en droit d'intenter, à ce titre, à l'encontre de l'acheteur. 

  

 

Article 8 - Délais d'intervention 
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Sauf en cas de force majeure ou lors des périodes de fermeture clairement annoncées par le prestataire, les délais 

d'intervention seront, dans la limite des disponibilités du prestataire, ceux indiqués ci-dessous. Les délais d'exécution 

courent à compter de la date d'enregistrement de la commande indiquée sur le mail de confirmation de la commande. 

Pour les prestations réalisées en France Métropole, le délai est de 30 jours ouvrables à compter du jour suivant celui où 

l'acheteur a passé sa commande. 

En cas de retard, la responsabilité du prestataire ne pourra être engagée, et ce, pour quelque cause que ce soit. Par 

conséquent, aucune demande d'indemnisation, de quelque nature que ce soit, ne pourra être réclamée par l'acheteur. 

En cas d'indisponibilité du prestataire pour réaliser la prestation, l'acheteur en sera informé au plus tôt et aura la 

possibilité d'annuler sa commande.  

 

Article 9 - Modalités de réalisation 

 

La prestation est réalisée à l'adresse indiquée par l'acheteur sur le bon de commande. L'acheteur devra veiller à son 

exactitude. Tout déplacement en pure perte du prestataire à cause d'une adresse erronée ou incomplète sera facturé à 

l'acheteur.  

La réalisation de la prestation sera vérifiée par la signature de la feuille d’émargement par les stagiaires et le formateur 

lui-même. 

  

Article 10 - Obligations du prestataire 

 

Les engagements du prestataire constituent une obligation de moyens au terme de laquelle les prestations seront 

exécutées dans le strict respect des règles professionnelles en usage ainsi, le cas échéant, que conformément aux 

conditions du contrat. Pour ce faire, le prestataire affecte à l'exécution des prestations les professionnels dotés des 

compétences requises pour assurer leur réalisation conformément à ses standards de qualité. 

 

 

Article 11 - Obligations de l'acheteur 

 

Afin de faciliter la bonne exécution des prestations, l'acheteur s'engage : 

● à fournir au prestataire des informations et documents complets, exacts et dans les délais nécessaires sans qu'il 

soit tenu d'en vérifier le caractère complet ou l'exactitude ; 
● à prendre les décisions dans les délais et d'obtenir les approbations hiérarchiques nécessaires ; 
● à désigner un correspondant investi d'un pouvoir de décision ; 
● à faire en sorte que les interlocuteurs clés et le correspondant soient disponibles tout au long de l'exécution des 

prestations ; 
● à avertir directement le prestataire de toute difficulté éventuelle relative à l'exécution des prestations. 

  

 

Article 12 - Propriété intellectuelle 

 

Le prestataire se réserve tout droit, titre et intérêt sur : 

● les éléments originaux réalisés dans le cadre des prestations, y compris de façon non limitative, 
●  les prestations ne pourront être filmées et/ou enregistrées que sous accord préalable du prestataire, 

L'acheteur pourra, sans limitation géographique, à titre gratuit et irrévocable, utiliser de manière interne et pour la durée 

de protection par le droit d'auteur, les éléments conçus par le prestataire et intégrés dans ses travaux. L'acheteur s'interdit 

de distribuer, commercialiser, et plus généralement de mettre à disposition ou de concéder l'utilisation de ces mêmes 

réalisations et plus généralement de concéder l'utilisation de ces mêmes éléments à des tiers sans l'accord du prestataire. 

Aucune partie ne pourra faire mention ou usage du nom, de la dénomination, des marques et logos ou autres appellations, 

commerciales ou non, de l'autre partie sans accord préalable et écrit de cette dernière. Par ailleurs, l'acheteur autorise le 

prestataire, à l'issue de la réalisation des prestations, à citer son nom/dénomination à titre de référence et accompagner 

cette citation, le cas échéant, d'une description générique des prestations effectuées. 

 

 

Article 13 - Documents 
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Le prestataire conservera les documents originaux qui lui auront été remis, et les restituera à l'acheteur, sur sa demande. 

Tous les documents, données ou informations, que l'acheteur aura fourni, resteront sa propriété. 

Le prestataire conservera une copie des seuls documents nécessaires à la constitution de ses dossiers de travail. 

Les documents de travail préparés dans le cadre des prestations sont notre propriété et sont couverts par le secret 

professionnel. 

 

 

Article 14 - Responsabilité du prestataire 

 

L'entière responsabilité du prestataire et celle de ses collaborateurs relative à tout manquement, négligence ou faute, 

relevé à l'occasion de l'exécution des prestations, sera plafonnée au montant des honoraires versés au titre des prestations 

mises en cause, afin de couvrir les réclamations de toute nature (intérêts et frais inclus), et ce, quel que soit le nombre 

d'actions, de fondements invoqués, ou de parties aux litiges. 

Cette stipulation ne s'appliquera pas à une responsabilité pour décès ou blessure corporelle, ni à toute autre responsabilité 

que la loi interdit d'exclure ou de limiter. 

La responsabilité du prestataire ne peut être engagée qu'en cas de faute ou de négligence prouvée et est limitée aux 

préjudices directs à l'exclusion de tout préjudice indirect, de quelque nature que ce soit. 

 

 

Article 15 - Réclamations 

 

Nous nous engageons à étudier toute réclamation dans un délai de 48 heures ouvrées, suivant sa réception. Pour que 

votre réclamation soit prise en compte, veuillez l’envoyer à l’adresse e-mail suivante : sesam.formation@sesam-

bretagne.fr. Chaque demande sera traitée avec attention afin de garantir une réponse rapide et adaptée. 

Toutes les réclamations, qu’elles soient amiables ou judiciaires, relatives à l’exécution des prestations devront être 

formulées dans un délai d’une année à compter de la fin de la réalisation de la prestation. 

 

 

Article 16 - Droit de rétractation 

 

L'acheteur étant un professionnel achetant dans le cadre et pour les besoins de sa profession, il n'y a pas lieu d'appliquer 

le droit de rétractation prévu par le code de la consommation. 

 

 

Article 17 - Force majeure 

 

Toutes circonstances indépendantes de la volonté des parties, empêchant l'exécution dans des conditions normales de 

leurs obligations, sont considérées comme des causes d'exonération des obligations des parties et entraînent leur 

suspension. 

La partie qui invoque les circonstances visées ci-dessus doit avertir immédiatement l'autre partie de leur survenance, 

ainsi que de leur disparition. 

Seront considérés comme cas de force majeure tous faits ou circonstances irrésistibles, extérieurs aux parties, 

imprévisibles, inévitables, indépendants de la volonté des parties et qui ne pourront être empêchés par ces dernières, 

malgré tous les efforts raisonnablement possibles. De façon expresse, sont considérés comme cas de force majeure ou 

cas fortuits, outre ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et des tribunaux français : le blocage des 

moyens de transports ou d'approvisionnements, tremblements de terre, incendies, tempêtes, inondations, foudre, l'arrêt 

des réseaux de télécommunication ou difficultés propres aux réseaux de télécommunication externes aux clients. 

Les parties se rapprocheront pour examiner l'incidence de l'événement et convenir des conditions dans lesquelles 

l'exécution du contrat sera poursuivie. Si le cas de force majeure a une durée supérieure à trois mois, les présentes 

conditions générales pourront être résiliées par la partie lésée. 

 

 

Article 18 - Non-validation partielle 

 

Si une ou plusieurs stipulations des présentes conditions générales sont tenues pour non valides ou déclarées telles en 

application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction compétente, les autres 

stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
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Article 19- Loi applicable 

  

Les présentes conditions générales sont soumises à l'application du droit français. Elles sont rédigées en langue française.  

Les parties s'engagent à rechercher une solution amiable à tout différend qui pourrait naître de la réalisation des 

prestations.Si elles n'y parviennent pas, les parties soumettent le litige au tribunal compétent. 

  


